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XVlme Assemblée de l'flssoeiation Suisse

pour le Suffrage féminin
(Lausanne, 7-8 mai 1927)

De mémoire d'homme, — et de femme, — on n'a jamais vu
d'Assemblée de l'A. S. S. F. qui ait manqué d'intérêt; et comme,
cette fois-ci, c'était le Léman qui nous attendait, et que les
suffragistes vaudois nous invitaient à fêter leurs vingt ans, ces
journées sont dignes entre toutes que l'on fixe leur souvenir.

Aujourd'hui, tous les Vaudois ont vingt ans : cela se voit au
sourire avec lequel ils reçoivent, au seuil de la salle du Grand
Conseil, les 66 déléguées des sections, et les hôtes qui se mêlent
à eux ; on remarque particulièrement la présence de M. Maillefer,
président du Conseil National, de M. Leuch, juge fédéral, ainsi
que de Miss Rathbone, juge de paix et conseillère municipale
de Liverpool, et présidente de la grande Société anglaise pour
l'Egalité des droits des citoyens.

D'un coup de sonnette, Mlle Gourd calme le brouhaha. Après
les compliments d'usage aux autorités, aux invités, et à ses
administrés, elle rend compte du travail du Comité central pendant

le dernier exercice. Une propagande active par la presse,
les conférences, les cours de vacances, a porté ses fruits, puisque
3 groupements suffragistes viennent de se fonder à Frauenfeld,
à Soleure et à Sierre, trop tard cependant pour pouvoir
être régulièrement affiliés à l'Association suisse et
officiellement représentés à cette séance. Le Comité n'a pas
mené sur le terrain suisse de campagne retentissante ; mais
il s'est livré à la protestation traditionnelle lors de la votation
sur le monopole du blé; il a étudié de très près le projet de loi
fédérale sur la tuberculose, et a adressé aux autorités ses
desiderata à ce sujet ; ses vœux ont été satisfaits sur ce point, et
même prévenus sur un autre, puisque, au moment, où il
s'apprêtait à demander au Conseil Fédéral de nommer une femme
conseillère technique adjointe à la délégation suisse à la
prochaine Conférence Internationale du Travail, il apprenait que
MIle Dora Schmidt, secrétaire à l'Office fédéral du Travail,

mort la lui enleva ce fut la plus grande douleur de sa vie.
Mais il la sentit toujours proche de lui: < Ma mère m'est
toujours présente, écrit-il, peut-être plus proche encore que
pendant sa vie terrestre. Je sens de plus en plus la sainteté des
devoirs et de la mission qu'elle approuvait. Je n'ai plus d'autre
mère ici-bas que l'Italie, et je lui serai fidèle comme je l'étais à

ma mère. >

.' En 1870, après que fut réalisée l'unité italienne, Mazzini
revint dans son pays, vers cette tombe de sa mère, où il aurait
désiré qu'on plantât le drapeau aux trois couleurs pour exprimer

ainsi sa reconnaissance de l'intlueuce qu'elle avait exercée
sur lui. En pensant à sa mère, il oublia quelque peu la douleur
de voir évanoui son beau rêve d'une Italie meilleure et
véritablement libre. La reconnaissance du fils pour la mère est plus
que l'expression d'un amour filial. A cette femme, dont l'esprit
ne faisait qu'un avec le sien, à cette forte personnalité, Mazzini
doit la foi héroïque, la volonté, l'esprit de sacrifice, sans
lesquels sa mission n'aurait pu s'accomplir. Maria Mazzini, dont on
a dit avec raison qu'elle était plus mazzinienne que Mazzini, est
bien la plus intelligente et la plus noble de toutes les femmes
célèbres du lUsorgimento. L'Italie peut être fière d'elle et
heureuse de voir conservées les lettres de cette mère admirable,
en exemple aux mères de tous les pays.

Traduit et résumé d'après Mlle E. Werder par J. V.)

venait d'être désignée pour ces fonctions. Le Comité s'est
encore occupé de nombreuses autres questions, en particulier
da la <Saffa> ; l'ensemble du rapport donne l'impression d'un
travail persévérant, soutenu par le sentiment intime du bon droit,
et par la solidarité qui unit les femmes travaillant sur le sol

helvétique entre elles, et avec celles qui, ailleurs, les ont
devancées.

Le rapport financier, présenté par Mme Leuch, témoigne de

l'utilité du Fonds Leslie, dont 8615 frs. ont été dépensés, au
1er janvier 1927. Quant à la caisse proprement dite, elle
contient encore, malgré un déficit de 650 frs., la somme de

1728 frs.
Une fois prise la décision, qui s'impose, de siéger en 1928

à Berne, pendant l'Exposition du Travail féminin, la série des

conférences commence. Mme Vischer-Alioth s'adresse à un auditoire

avide d'entendre des nouvelles de Bâle, et de la lutte qui

y est engagée en vue de la votation du 15 mai. Les suffragistes,
qui n'ont pas donné elles-mêmes le signal de la bataille, y vont
bravement: pétitions aux autorités, appel à la population,
affiche illustrée (ou le principe du Roi-Soleil < l'Etat, c'est
moi > se voit modernisé de la belle façon), réclames
lumineuses... tout est mis en œuvre par leur Comité d'action pour
rendre difficile, voire problématique, la victoire des < Spiess-

biirger>. Pendant quelques jours encore, les Bâloises peuvent
en être certaines, ce ne seront pas elles seulement, mais les

suffragistes de toute la Suisse, qui souhaiteront ardemment
leur succès, récompense méritée de leur vaillance. Faute de

pouvoir mieux faire et courir à la rescousse, on se contente de

leur remettre le produit d'une petite collecte organisée séance

tenante.
Après Mme Vischer-Alioth, c'est encore une Bâloise, M"0

Gerhard, qui présente une conférence sur les allocations
familiales. On n'a pas oublié son exposé du même sujet, fait à

l'Assemblée de l'Alliance, à Soleure. Mais cette fois-ci, c'est du

point de vue féministe que MllB Gerhard étudie ce gros
problème. Tout bien considéré, l'oratrice insiste sur cette affirmation,

que l'on ne pourra régler la question des salaires féminins
dans le sens que nous, féministes, désirons, tant que l'entretien
de la famille ne sera pas assuré par d'autres ressources que le

salaire du père de famille. Aussi est-elle un chaud partisan des

allocations. Miss Rathbone, spécialiste universellement connue
de ces questions, lui apporte l'appui de son autorité. Dès qu'elle
s'adresse au public, on sent en elle, non < l'éternelle mineure >,

mais la citoyenne < affranchie > accoutumée à dominer la foule,
du geste et de la voix. L'Assemblée n'a pas à se prononcer
sur le système des allocations, qui doit être encore étudié.
Mlle Dora Schmidt le combat au nom des intéressés qui, eux-
mêmes, n'en veulent pas ; et reste sceptique quant à sa valeur
féministe.

La langue française, restée un peu dans l'ombre le samedi,

reprit ses droits le dimanche matin. M1!o Dutoit invita les

suffragistes à se rendre au cours de vacances qui aura lieu cet été,
à Macolin ; et elle n'eut pas de peine à convaincre son auditoire,
où les élèves des cours précédents sont nombreuses, qu'on y
trouvera plaisir et profit.

Mme Gillabert traite ensuite de la propagande suffragiste à

la campagne. La tâche y est plus difficile qu'ailleurs. Le paysan,
habitué à la terre immuable, est foncièrement conservateur.
Pour le convaincre, il faut parler son langage, et lui présenter,
non des théories, mais des faits ; et surtout ne pas prétendre
lui parler de haut. Tout le discours, si bien pensé, de Mmc

Gillabert, revient à ceci, que la propagande doit s'adapter au

\
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milieu où elle s'exerce ; et les personnes qui prirent part à la

discussion confirmèrent cette vérité, en exposant les

expériences faites dans différentes régions. On écouta avec un très

vif intérêt le D> Muret, Mlles Strub et Griitter, Mme Studer de

Goumoens.
Suivant un usage qui s'établit de plus en plus, le Comité

Central avait tenu à mettre à l'ordre du jour un travail concernant

la Société des Nations. Il avait eu la bonne chance d'obtenir

le concours de M. Leopold Boissier, président de l'Association

genevoise pour la S. D. N. et secrétaire-adjoint de l'Union

interparlementaire, qui fit un exposé parfait de clarté et d'une

documentation précise sur La Suisse et la ratification des

Conventions de la S. D. N. Il suit ces conventions, — qu'elles
émanent de U S. d. N. elle même, ou de Conférences internationales

convoquées sous ses auspices, depuis le moment de leur

signature jusqu'à celui où elles entrent en vigueur. Le chemin

est long et difficile;11 et malheureusement le peuple suisse laisse

faire son gouvernement et s'y intéresse peu. M. Boissier regrette

que la Confédération ait ratifié un si petit nombre de conventions,

et propose la résolution suivante qui est votée à

l'unanimité :

L'Association suisse pour le Suffrage féminin, réunie le 8 mai à

Lausanne, après avoir entendu un exposé de M. Boissier, exprime
sa sympathie à l'œuvre de paix et de solidarité que la Société des
Nations et le Bureau International du Travail poursuivent pour le

développement de la législation internationale; elle invite ses
Sections locales à étudier les Conventions internationales élaborées sous
les auspices de ces institutions, et charge le Comité central
d'entreprendre, le cas échéant, auprès du Conseil fédéral ou des Chambres
fédérales, des démarches en vue de hâter la ratification de c:lles de
ces Conventions dont l'application en Sui;se constituerait un véritable
progrès.

M11" Dora Schmidt réhabilite quelque peu la Suisse, en

montrant que, ce que notre pays ratifie, il l'exécute consciencieusement,

après des études et des enquêtes approfondies.
La partie récréative de l'Assemblée de Lausanne a été

particulièrement charmante. Le banquet fut agrémenté de

nombreux discours ; Mlle L. Dutoit salua ses hôtes comme des amis ;

puis Mlle Gourd rendit hommage aux Vaudois qui ont travaillé
pour la cause, de Ch. Secrétan jusqu'à nos jours ; elle rappelle
en particulier le noms de Mme Girardet, des Drs. Dufour,
Muret et Machon, (on a remarqué les sympathies des médecins
vaudois pour le suffrage féminin), puis de MM. Paul et Benjamin
Vallotton ; et elle termine par ce double mot d'ordre : < Courage,

patience! > De nombreux discours suivirent, annoncés chacun

par un major (ou majore?) de table fort spirituel, Mlle Bonard.
L'autorité executive de la Ville de Lausanne s'était fait représenter

par... des vins d'honneur; et le Conseil communal par
son président, M. Baudat, qui sut, par des paroles habiles, à la
fois rendre et cacher sa pensée, tout en se répandant en amabilités,

sans toutefois parvenir à faire accepter par son auditoire,

sa paraphrase involontaire du motto de Mlle Gourd : < Courage
et résignation>. MM. Bérenger et Machon, M1Ies Zelhveger,
Schmidt, Quinche, firent passer d'agréables moments à leur
auditoire.

Mais le décor change. C'est maintenant l'heure de se

recueillir ; MUo Dutoit retrace, avec tout son sérieux et toute
sa grâce, les vingt années de travail de la Section vaudoise ;

années de progrès, qui ont vu s'épanouir bien des vocations,
et qui ont été mêlées de plaisirs et de peines. L'histoire de ces
efforts est consignée en une élégante plaquette1 due à Mme de

Montet, et où les déléguées ont le plaisir de trouver ies
portraits de M"° Dutoit, et de la première présidente vaudoise,
Mmo Girardet, dont l'absence est vivement regrettée. Mme

Rothen s'avance, les bras chargés de fleurs, et d'un < biscôme »

gigantesque, comme on n'en a jamais vu, en signe de réconciliation

de l'ours bernois avec ses anciens sujets... Puis, de
gracieuses Vaudoises chantent des chœurs, une pianiste de talent,
Mme Schrœder, exécute de fort belle musique, et M. Bérenger
fils remporte un énorme succès par ses productions et improvisations

musicales.
Toutes ces impressions, qui se sont déroulées dans des lieux

différents, apparaissent à la mémoire dans un cadre unique:
celui du < Languedoc >, du Languedoc lausannois, vert et fleuri,
parfumé de lilas, éclairé par les reflets du ciel et du Léman, et
surtout par l'accueil de ses heureux possesseurs, M. et Mtte
Ernest Bovet. Nous ne pouvons assez les remercier des instants
de détente passés en leur aimable compagnie et, à tous les suffragistes

vaudois, nous souhaitons une nouvelle ère de joie et de

progrès en leur envoyant un cordial salut.
Emma Porret.

©e~ci, E)e~là...

La tnOrt d'une artiste.
Nous avons le regret d'apprendre la mort, survenue vendredi

dernier, de M"«; Louise-Catherine Breslau, l'artiste bien connue, décédée
à l'âge de 70 ans, dans sa maison de Neuilly. Car, bien que notre
compatriote, M'le Breslau avait fait à Paris ses études d'abord,
(à l'atelier Jullian notamment où elle connut Marie Baskirtsheff),
puis toute sa carrière ensuite.

« Dès ses premiers envois au Salon, écrit le Temps, Louise Breslau

s'était révélée comme un portraitiste exceptionnellement vigoiv
reux. Elle se lança dans la carrière du portrait et ne tarda pas à

renoncer à l'huile pour le pastel. Ses portraits d'enfants, d'une
distinction et d'un charme infinis, lui assurèrent parmi les artistes de

son temps une situation hors de pair. Ses interprétations de fleurs
ne furent pas moins heureuses, grâce à ia sûreté de son talent et à

l'originalité de ses harmonies de couleurs.
« L'exposition qu'elle fit au printemps de l'an dernier, dans les

galeries Durand Ruel, des pièces les..plus importantes de son œuvre,!
permit d'apprécier sous toutes ses faces un talent à la fois délicat et,
robuste.

« Elle était membre de la Société nationale des Beaux-Arts, atix
expositions de laquelle elle prit part dès le début.

« Le Musée du Luxembourg, les musées de Suisse et d'Amérique,
possèdent bon nombre de ses œuvres. »

Notre collaboratrice, Mme Vuilliomenet, avait eu le privilège,
lors d'un récent séjour à Paris, d'être reçue par Mlle Breslau. Elle1
avait donné alors à notre journal le plus charmant récit de cette
rencontre, auquel tous nos lecteurs tiendront à se reporter à cette occasion.

(No 228, 5 février 1926.) \ ¦ \

Alliance nationale de Sociétés féminines suisses

1 On peut se procurer cette brochure, qui contient foule de
renseignements utiles à connaître pour toute suffragiste, soit auprès de
MHe L. Dutoit, Tourelles-Mousquines, Lausanne, soit auprès de
M1'« A. Raccaud, Moudon. Prix: 1 fr.

Le Comité de l'Alliance s'est réuni le 9 mai, à Berne. Une
nouvelle Société s'est affiliée à l'Alliance: la Société cantonale du
costume neuchâtelois. L'Assemblée générale de 1927 a été fixée aux
1er et 2 octobre, à Neuchâtel. M'le von Auw y développera ce

thème: Quelle doit être la place de la femme dans l'Eglise?
Au sujet de la réunion du Conseil International des Femmes

(7/17 juin, à Genève), le Comité rappelle aux membres des Sociétés
affiliées à l'Alliance qu'elles peuvent, moyennant une finance de
6 francs, assister à toutes les séances, sauf à celles du Comité
Exécutif. Prière de s'annoncer â M"c Zelhveger, 16, Angensteiner-
strasse, Bâle.
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